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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche, de la Science et de la Technologie (cha-
pitre M-15.1.0.1), pour la réalisation de sa mission, le 
ministre peut notamment conclure, conformément à la 
loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
Québec ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec 
une organisation internationale ou l’un de ses organismes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie et du ministre de l’Éducation, de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche :

QUE soit entérinée l’Entente entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de la République française en 
matière de mobilité étudiante au niveau universitaire, signée 
par le premier ministre à Paris le 6 mars 2015, dont copie est 
jointe à la recommandation ministérielle du présent décret;

QU’aucune autre signature ne soit requise pour donner 
effet à cette entente.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63970

Gouvernement du Québec

Décret 918-2015, 21 octobre 2015
CONCERNANT la détermination du nombre de places 
dans les programmes de formation médicale de niveau 
doctoral pour des étudiants de l’extérieur du Québec 
pour 2015-2016

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 504 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), 
le gouvernement peut déterminer à chaque année, dans 
les programmes de formation médicale de niveau docto-
ral, un nombre de places pour des étudiants de l’extérieur 
du Québec, à la condition que ces étudiants acceptent de 
signer, avant le début de leur formation, un engagement, 
assorti d’une clause pénale, le cas échéant, à pratiquer 
pour une période maximale de quatre ans dans la région 
ou pour l’établissement déterminé par le ministre de la 
Santé et des Services sociaux, s’ils exercent la médecine 
au Québec après l’obtention de leur permis d’exercice;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer le nombre 
de places dans les programmes de formation médicale 
de niveau doctoral pour des étudiants de l’extérieur du 
Québec pour 2015-2016, soit un maximum de 38 nouvelles 
inscriptions réservées à des étudiants canadiens provenant 

de l’extérieur du Québec ou de nationalité étrangère munis 
d’un permis de séjour pour études, à la condition que ces 
étudiants s’engagent par écrit, au moment de leur première 
inscription, à pratiquer pendant une période de quatre 
ans consécutifs pour un établissement déterminé par le 
ministre de la Santé et des Services sociaux, s’ils exercent 
la médecine au Québec après l’obtention de leur permis 
d’exercice et de prévoir une pénalité de 300 000 $ en cas 
de non-respect de cet engagement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
du ministre de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche :

QUE le nombre de places dans les programmes de for-
mation médicale de niveau doctoral pour des étudiants 
de l’extérieur du Québec, pour 2015-2016, soit autorisé à 
un maximum de 38 nouvelles inscriptions réservées à des 
étudiants canadiens provenant de l’extérieur du Québec 
ou de nationalité étrangère munis d’un permis de séjour 
pour études, à la condition que ces étudiants s’engagent 
par écrit, au moment de leur première inscription, à prati-
quer pendant une période de quatre ans consécutifs pour 
un établissement déterminé par le ministre de la Santé et 
des Services sociaux, s’ils exercent la médecine au Québec 
après l’obtention de leur permis d’exercice et qu’une péna-
lité de 300 000 $ soit prévue en cas de non-respect de cet 
engagement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63971

Gouvernement du Québec

Décret 919-2015, 21 octobre 2015
CONCERNANT la nomination d’une membre à temps 
partiel du Comité de déontologie policière

ATTENDU QUE l’article 198 de la Loi sur la police (cha-
pitre P-13.1) prévoit notamment que le Comité de déon-
tologie policière est composé d’avocats admis au Barreau 
depuis au moins cinq ans pour les membres à temps partiel;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 199 de 
cette loi prévoit que le gouvernement nomme, pour une 
période déterminée d’au plus cinq ans, des membres à temps 
partiel qui sont également membres d’une communauté 
autochtone pour agir lorsqu’une plainte vise un policier 
autochtone et que leur mandat peut être renouvelé;
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